
 
NN. 1659/87 +487/90 + 194/91 + 195/91 R. G. 

Décision du 29 Mars 1996 
Déposée le 23 Avril 1996 

 

REPUBLIQUE ITALIENNE 
Au nom du peuple italien 

LE TRIBUNAL ORDINAIRE DE TURIN 
4ème SECTION PENALE 

Dr. Pier Giorgio GOSSO  Président 
Dr. Donatella PERNA  Juge 
Dr. Rosella SILVESTRI  Juge 

a prononcé la DECISION suivante 

dans l'affaire pénale contre 

 

1)  CAMERINO Vincenzo  né à Cirignola (FG) le 6 Janvier 1961, et y demeure 
     9 rue Pineto; défendu par Maître Mario  
     Garavoglia et Maître Giampolo Zancan ;                        
     libre mais défaillant. 

2)  ZUCCA Luciano   né à Turin le 30 Novembre 1958, et demeure à 
     Coazze (TO),  77 rue Sangonetto,; défendu  
     par les mêmes avocats; libre non comparu. 

3)  COTTINO Cinzia   née à Turin le 17 Septembre 1960, et y demeure 
     5/b rue Cimabue; défendue par les mêmes   
                avocats; libre mais défaillant.  

4) SCIALUGA Giorgio  né à Turin le 15 Novembre 1960, et demeurant                          
70/3 rue Nicodeme Bianchi, défendu par les mêmes 
avocats; libre non comparu. 

5) COZZOLI Giulio   né à Corato (BA) le 24 Janvier 1960, demeurant à 
     Turin, 47 corso Regio parco; défendu comme ci-
     dessus, libre non comparu. 

6) PISCIOTTA Carmela  née à Villa S. Giovanni (RC) le 7 Septembre 1952 
     et demeurant à Cernusco sul Naviglio (MI)   
               51 rue Torino; défendue comme ci-dessus;           
               libre mais défaillant.  

7) BAVA Patrizia   née à Cocconato (AT) le 30 Octobre 1958,  
     demeurant à Turin 59 rue Pigafetta; défendue 
     comme ci-dessus; libre non comparu. 



8) GIGLIO Carmelina   née à Grugliasco (TO) le 28 Octobre 1966,  
     demeurant à Turin 64 rue Baveno; défendue 
     comme ci-dessus ; libre non comparu. 

9) VERI Ivan    né à Turin le 23 Mai 1964 et demeure 40 rue  
     Vigone; défendu comme ci-dessus ; libre non 
     comparu. 

10) BARBIERI Maria Elena  née à Turin le 6 Mai 1966 et demeure 3 rue Boito, 
     défendue comme ci-dessus ; libre non  
     comparu. 

11) LAUDADIO Luciano  né à Bologne le 9 Mars 1930, demeurant à Nicolosi 
     (CT) 14 rue Mazzei; défendu par Maître Giovanni 
     Leale (avocat de Rome) et Maître Giampaolo 
     Zancan ; libre mais défaillant.                   

12) MANNARA Gaetano  né à Porto Empedocle (AG) le 17 Mai 1960 et 
     demeure au 11 rue Berlinguer; défendu par                                                                                                                                                      
                Maîtres Mario Garavoglia et Giampaolo Zancan ; 
     libre mais défaillant. 

13) VOLPE Maria Giovanna  née à Turin le 20 Juin 1960 et demeurant à Nuoro 
     15 rue Salvatore Farina; défendue comme ci-
     dessus ; libre mais défaillant. 

14) GUADAGNINO Angelo  né à Turin le 5 Janvier 1964 et demeurant à  
     Chatillon (AO) 8 rue Menabreaz; défendu comme 
     ci-dessus, libre comparu. 

15) DELPIANO Michele  née à Rome le 10 Août 1958 et résidant à Turin 5/b 
     Cimabue; défendue comme ci-dessus;  libre  
     mais défaillant. 

16) SGUAZZINI Nunzia  née à Novara le 25 Juin 1956 et résidant 4/b 
     Viviani; défendue comme ci-dessus; libre  
     mais défaillant. 

17) GIOLITO Jolanda  née à Turin le 22 Octobre 1962 et résidant 5/b  
     Cimabue; défendue comme ci-dessus ; libre  
     non comparue. 

18) TORCHIA Francesco  né à Turin le 2 Novembre 1960 et résidant 12/0 
     Scarsellini; défendu comme ci-dessus; libre  
     non comparu. 

19) CICOLIN Simonetta  née à Vérone le 25 Octobre 1962 et habitant 
     Vertemate con Minoprio (MI) 8 rue  Giovanni, 
                XXIII; défendue comme ci-dessus ; libre 
     mais défaillant. 



20) DI IEVA Marco   né à San Severo (FG) le 14 Février 1967 et habitant 
     à Vignate (MI) 2 rue Don Minzoni; défendu 
     comme ci-dessus ; libre mais défaillant. 

21) SANNA Massimo             né à Bosa (SS) le 10 Decembre 1964 et habitant à 
     Borgaro Torinese (TO) pavillon extérieur,   
    Mappano, 6 rue Leonard de Vinci;  défendu   
    comme ci-dessus; libre, comparu. 

 

LES ACCUSES 

TOUS : 

1)  pour les délits selon les articles 81. 110 du Code Pénal et 2621 du Code Civil étant 
donné qu'ils ont conjointement et par plusieurs actions exécuté le même plan 
délictueux en agissant dans leurs capacités de : 

1.  ZUCCA Luciano  Président du Conseil d'administration du 2  
    Févr. 1982 au 14 Mai 1984. 

2.  COTTINO Cinzia Vice-Président du Conseil d'administration du 2 
    Févr. 1982 au 22 Févr. 1984. 

3.  SCIALUGA Giorgio Membre du Conseil d'administration du 2 Févr. 
    1982 au 22 Févr. 1984. 

4.  CAMERINO Vincenzo Vice-Président du Conseil d'administration du 23 
    Févr. 1982 au 14 Mai 1984. 

5.  PISCIOTTA Carmela Membre du Conseil d'administration du 23 Févr. 
    1982 au 14 Mai 1984. Président du Conseil  
    d'administration du 15 Mai 1984 au 29 Juin 1984. 

6.  COZZOLI Giulio  Vice-Président du Conseil d'administration du 15 
    Mai 1984 au 29 Juin 1984. 

7.  BAVA Patrizia  Membre du Conseil d'administration du 15 Mai 
    1984 au 17 Novembre 1986. 

8.  GIGLIO Carmelina Administrateur du 21 Févr. 1984 au 29  juin 1984
               Président du Conseil d'Administration du 30 juin               
1984 au 20 octobre 1984. 

9.  VERI Ivan  Vice-Président du Conseil d'administration du 30 
    Juin 1984 au 17 Novembre 1986. 

10. BARBIERI Maria Elena Président du Conseil d'administration du 21 
    Octobre 1984 au 10 Mai 1985. 



11. LAUDADIO Luciano Président du Conseil d'administration du 2 Mai 
    1985 au 17 Novembre 1986. 

12. MANNARA Gaetano Membre consultatif avec droit de vote du 21 
    Février 1984 au 17 Novembre 1986. 

13. VOLPE Maria Giovanna Membre consultatif - administrateur responsable 
    habilité à gérer les comptes bancaires de  
    l'association du 5 Mars 1982 au 16 Juin 1985. 

14. GUADAGNINO Angelo Membre consultatif - administrateur responsable 
    habilité à gérer les comptes bancaires de  
    l'association du 16 Mars 1983 au 17 Novembre 
    1986. 

15. DELPIANO Michele Membre consultatif, habilité à gérer les comptes 
    bancaires de l'association du 22 Mars 1982 jusqu'à 
    fin 1983. 

16. SGUAZZINI Nunzia Membre consultatif, habileté à gérer les comptes 
    bancaires de l'association du 5 Mars 1982 au 15 
    Mars 1982. 

17. GIOLITO Jolanda Membre consultatif, habileté à gérer les comptes 
    bancaires de l'association du 22 Mars 1982 jusqu'à 
    fin 1983. 

18. TORCHIA Francesco  Membre consultatif, habileté à générer les comptes 
    bancaires de l'association du 23 Mai 1982  
    jusqu'à fin 1983. 

19. CICOLIN Simonetta Membre consultatif, habilité à gérer les comptes 
    bancaires de l'association du 30 Juin 1984 au 17 
    Novembre 1986. 

20. DI IEVA Marco  Membre consultatif, habilité à gérer les comptes 
    bancaires de l'association du 24 Septembre 1985                                                                                                                                                                                            
au 17 Novembre 1986.  

21. SANNA Massimo Membre consultatif, habileté à gérer les comptes  
bancaires de l'association du 16 Juin 1985 au 17 Novembre 1986. 

 

ont fait une déclaration frauduleuse dans leur bilan annuel, des faits ne correspondant 
pas à la vérité en ce qui concerne la situation fiscale de la société DIANETICS 
INSTITUTE de TURIN; et ils ont spécifiquement déclaré que les bilans des années 
1982, 1983, 1984 et 1985 étaient déficitaires respectivement de 51 772 000 Lires, 36 
171 000 Lires, 4 947 000 Lires  et 496 000 Lires alors que dans les années sus-
mentionnées, il y a eu des profits d'un montant de 82 811 418 Lires, 121 094 243 



Lires , 208 860 479 Lires  et 380 167 828 Lires. Redressement fiscal fait à Turin le 17 
Novembre 1986. 

2)  des délits suivant les articles 81, 110 du Code Pénal, 4 n. 7 loi 516/82 parce qu'ils ont 
solidairement par plusieurs actions exécuté le même plan délictueux, agissant dans 
leurs capacités mentionnées au n° 1) c.-à-d. agissant en tant que bénéficiaires de 
profits, afin d'éviter le paiement de l'impôt sur le revenu, ont établi la comptabilité, les 
états de comptes, les rapports relatifs et les déclarations d'impôts pour les années 
1982, 1983, 1984 et 1985 en dissimulant des éléments de recettes s'élevant 
respectivement à 82 811 418 Lires, 121 094 243 Lires, 208 860 479 Lires et 380 167 
828 Lires, c.-à-d. modifiant considérablement le montant desdites déclarations. 
Redressement fiscal fait à Turin le 17 Novembre 1986. 

3)  des délits suivant les articles 81, 110 du Code Pénal les 2 derniers alinéas de la loi 
516/82 parce qu'ils ont solidairement, agissant dans leurs capacités susmentionnées et 
par plusieurs actions, exécuté le même plan délictueux, ont négligé de payer à la 
Direction Générale des Impôts les imputations suivantes : 
   1984  946 299 Lires 
   1985  328 092 Lires 
   1986  219 000 Lires 
Redressement fiscal fait à Turin le 17 Novembre 1986. 

4)  des délits suivant l'article 110 du Code Pénal, paragraphes 1 et 2 de la loi 516/82, 
parce qu'ils ont solidairement, agissant dans leurs capacités susmentionnées, omis 
d'inclure dans la comptabilité obligatoire relative à l'impôt sur le revenu, après cession 
de bien ou prestation de services effectuée courant 1986, le montant de 92 350 964 
Lires,  somme supérieure à 50 000 000 Lires et aux 2% du montant total des 
rétributions d'après la dernière déclaration faite. Redressement fiscal fait à Turin le 17 
Novembre 1986. 

5)  de certains délits suivant l'article 110 du Code Pénal, paragraphe 2 de la loi 516/82, 
parce qu'ils ont solidairement, agissant dans leurs capacités susmentionnées, omis de 
facturer dans la comptabilité obligatoire relative à la TVA, après avoir effectué 
courant 1986 des cessions de biens et/ou des prestations de services, le montant de 83 
917 713 Lires somme supérieure à 50 000 000 Lires  et aux 2% du montant total des 
rétributions d'après la dernière déclaration faite. Redressement fiscal fait à Turin le 17 
Novembre 1986. 

6)  des délits suivant l'article 110 du Code Pénal, paragraphe 2 de la loi 516/82, parce 
qu'ils ont solidairement, agissant dans leurs capacités susmentionnées, omis d'entrer 
dans la comptabilité obligatoire relative à la TVA, après avoir effectué courant 1986 
des cessions de biens et/ou des prestations de services, le montant de 83 917 713 lires, 
somme supérieure à 50 000 000 Lires et aux 2% du montant total des rétributions 
d'après la dernière déclaration faite. Redressement fiscal fait à Turin le 17 Novembre 
1986. 

7)  des délits suivant l'article 110 du Code Pénal, paragraphe 6 de la loi 516/82, parce 
qu'ils ont solidairement, agissant dans leurs capacités susmentionnées, omis de 
compiler et de garder suivant l'article 22 DPR (Décret du Président de la République) 
600/73, parties de la comptabilité obligatoire suivant les points a) et b) de l'article 14 



du DPR ci-dessus (livre des inventaires/stock, grand livre, livre de la TVA). 
Redressement fiscal fait à Turin le 17 Novembre 1986. 

8)  des délits suivant l'article 81, 110 du Code Pénal, paragraphe 4 alinéa 2 de la loi 
516/82, parce qu'ils ont solidairement, agissant dans leurs capacités susmentionnées, 
afin d'éviter le paiement de l'impôt sur le revenu, détruit et annulé les reçus concernant 
les mois allant de Janvier à Avril 1984 concernant les paiements effectués en faveur de 
membres associés considérés comme travailleurs autonomes, dont la préservation est 
obligatoire. Ceci a été fait afin d'empêcher le calcul du chiffre d'affaires. Redressement 
fiscal fait à Turin le 17 Novembre 1986. 

9)  des délits suivant l'article 81, 110 du Code Pénal, paragraphe 4 alinéa 4 de la loi 
516/82, parce qu'ils ont solidairement, par plusieurs actions, exécuté le même plan 
délictueux et agissant dans leurs capacités susmentionnées afin d'éviter le paiement de 
l'impôt sur le revenu, inclus dans les listes annexées à la déclaration annuelle de retenu 
à la source, pendant les années 1982, 1983, 1984 et 1985 le nom des receveurs de 
façon incomplète et en identifiant le receveur seulement en tant que "ragazzo" 
(garçon), empêchant ainsi l'identification. Redressement fiscal fait à Turin le 17 
Novembre 1986. 

 

De plus, pour ZUCCA,  COTTINO, SCIALUGA, PISCIOTTA, LAUDADIO, BAVA, 
VERI et CAMERINO :  

10) des délits suivant l'article 110 du Code Pénal, 51, paragraphe 6 de la DPR (Décret du 
Président de la République) 600/73, parce qu'ils ont solidairement par plusieurs 
actions exécuté le même plan délictueux et agissant dans leurs capacités sus-
mentionnées, ont signé la déclaration d'impôt concernant les années 1984 et 1985 sans 
faire savoir qu'une partie de la comptabilité était manquante (livre des inventaires et 
livre de la TVA). Redressement fiscal fait à Turin le 17 Novembre 1986. 

 

DEVELOPPEMENT  

Il est nécessaire de souligner, pour commencer, avant la description des faits qui ont 
conduit au procès, que cette phase du procès a été si longue (dix ans), non seulement dû 
au problème de la justice en Italie mais également à une série de circonstances d'une 
autre nature. 

Il est dit dans les documents que le procès a commencé devant le Procureur de la 
République de Turin au printemps 1986, lorsque le Bureau Régional de la Police pour les 
Services Fiscaux de Turin, avec des rapports datés les 15 et 21 Mars 1986, a informé le 
bureau mentionné ci-dessus, qu'ils ont commencé une vérification fiscale générale dans 
l'association non reconnue appelée "DIANETICS INSTITUTE DI TORINO", située à 
Turin, 3 rue della Misericordia. Au cours de cette vérification, les vérificateurs ont reçu 
l'autorisation de faire entrer les différents adeptes afin de rassembler des documents 
nécessaires à l'investigation suite à laquelle il y a eu une longue série d'ordonnances de 



saisie concernant le volume des matériaux obtenus, après le début du résumé de l'enquête 
préliminaire du Ministère Public. 

Le 16 Avril 1986, des rapports préliminaires furent déposés auprès de l'Autorité 
Judiciaire concernant l'activité en cours, et le 17 Novembre 1986 le rapport final fut 
déposé par la police judiciaire dans lequel vingt et une personnes de l'association en 
question ont été mises en examen (à la fois en tant que membres du conseil exécutif et 
comme membres de l'association habiletés à gérer les comptes ou en tant que comptables 
ou administrateurs responsables) pour des délits fiscaux variés et pour le délit de fausse 
communication sociale. Ce rapport était étayé par de nombreux documents annexes, dans 
lesquels les preuves étaient exposées en détail et un autre rapport de dénonciation a suivi 
le 22 Mai 1987. 

Dans ce rapport, il était établi que l'association "DIANETICS INSTITUTE DI 
TORINO" (une association non reconnue) avait été créée dans cette ville le 2 Février 
1982 par un acte fait par le notaire Motta et avec l'objectif suivant (formulé dans les 
statuts) : "promouvoir, supporter, développer par tous les moyens les principes de la 
philosophie religieuse appliquée connue en tant que Scientologie et de Dianétique, sa 
méthodologie initiale, dans son évolution continue, fournis par leur fondateur, L. Ron 
Hubbard, dans le but que toute personne désirant participer à cette association, y 
participe effectivement, pourrait obtenir le plus de bienfaits possibles grâce à 
l'augmentation de sa conscience spirituelle de sa nature immanente et immortelle. 
L'activité d'étude et de recherche est organisée exclusivement pour les membres auxquels 
la Scientologie et la Dianétique, l'association, peut organiser des séminaires et d'autres 
activités culturelles et de promotion et faire également connaître les livres et matériaux 
imprimés aussi aux non-membres". 

Les activités concrètes de l'association (qui ne possédait pas d'immeubles ou de voitures, 
et située 3 rue della Misericordia et à proximité du 26 rue Garibaldi) a consisté en des 
services (organisation de cours) et en fourniture de matériaux (publications et autres 
matériaux d'enseignements) à ses membres et aux personnes qui, contactées dans la rue, 
acceptaient de devenir membres en signant un contrat pour suivre des cours et pour 
acheter des publications éditées par la s.a.r.l. "New Era Publications Italia" de Milan; 
l'association n'avait pas de personnel propre, mais était aidée par les membres de 
l'association, qui aidaient à obtenir de nouveaux membres et acheteurs et à gérer les 
comptes. Ces membres étaient des collaborateurs bénévoles, qui ont fourni une 
collaboration continue sans subordination. 

Les rapporteurs ont déclaré que l'association devait être considérée comme une entité 
sujette à l'impôt sur le revenu et la TVA, étant fondamentalement un institut 
pédagogique privé non reconnu, spécialisé dans la formation payante et la vente de livres 
et d'autres matériaux, et à cet égard ils ont fait remarquer que le Département Général du 
Fisc du Ministère des Finances avec la résolution numéro 11/003 du 27.2.1980 était déjà 
arrivé à cette même conclusion en réponse à un cas similaire, ce qui veut dire une 
question spécifique demandée par l'association "HUBBARD DIANETICS INSTITUTE 
DE MILAN". 

En ce qui concerne l'information fiscale soulevée par l'enquête, il a été souligné que 
d'après les écritures comptables examinées (livre journal, états de comptes, livres 
d'inventaires, livres de TVA, livre de factures, livre pour les factures accompagnant les 



biens transportés, déclaration d'impôt, récépissé de dépôts, etc.) les opérations bancaires 
se sont avérées être la perpétration par le responsable de l'association (présidents, vice-
présidents et membres du conseil exécutif; responsable des comptes; membres 
consultatifs, membres habilités à gérer les comptes bancaires de l'association) du délit de 
fausses communications sociales et nombre de délits fiscaux concernant la période 1982-
1986. 

Ces éléments ont été rapportés dans le document présenté au tribunal par le Ministère 
Public. Quatorze prévenus se sont présentés à l'interrogatoire. L'un d'eux, LAUDADIO 
Luciano, actuellement Président du conseil exécutif de l'association depuis le 2 Mai 1985, 
a déclaré qu'il avait succédé à GIGLIO Carmelina et BARBIERI Maria Elena et a 
déclaré que les responsables des revenus et de l'administration de la comptabilité étaient 
VOLPE Maria Giovanna et GUADAGNINO Angelo, sous la supervision de CICOLIN 
Simonetta et SANNA Massimo et que les responsables des cérémonies religieuses étaient 
VERI Ivan et MANNARA Gaetano, alors que DI IEVA Marco était responsable de la 
commercialisation et BAVA Patrizia du personnel. Les treize autres prévenus ont 
présenté des mémoires écrits. 

Immédiatement après, le Ministère Public, sans d'autres investigations, a demandé 
l'inculpation des personnes et que le procès ait lieu le 18 Juin 1990. 

A la première audience, la situation du prévenu PISCIOTTA Carmela était séparée sous 
le numéro 487/90 R. G. à cause d'une erreur dans la convocation. Ils ont continué 
l'interrogation des prévenus Zucca, Cottino, Scialuga, Bava, Giglio, Veri, Volpe, 
Giadagnino, Giolito et Cicolin. Au cours des audiences suivantes du 19 et 20 Juin 1990, 
le prévenu Sanna et les rapporteurs étaient interrogés, alors que les audiences suivantes 
du 21 Juin 1990 et le 7 Novembre 1990 étaient consacrées à l'expertise que le tribunal 
avait demandée au Dr. Enrico STASI, à qui il avait été demandé de reconstituer le 
revenu et les dépenses de DIANETICS INSTITUTE DI TORINO pour la période en 
question et de répartir les résultats obtenus selon les périodes où les prévenus avaient 
tenu les différents postes; le Dr. Stasi a répondu à ces questions avec des rapports écrits, 
avec illustrations, au cours de l'audience du 12 Mars 1991 lors d'une contre-
interrogatoire par le conseiller technique des prévenus (lors de cette audience, à la 
demande du Ministère Public, les prévenus Zucca, Cottino, Bava,, Giglio, Veri, 
Guadagnino, Giolito et Sanna étaient également accusés d'association criminelle et il a 
été ordonné que davantage de documentation soit amenée, parmi laquelle les documents 
concernant l'enquête faite par la Police Financière de Milan et le  Tribunal de 1° Instance  
des Etats-Unis concernant "l'église de Scientologie" à laquelle l'institut de 
DIANETIQUE semblait être étroitement connectée). 

A l'audience du 9 Mai 1991, un nombre de témoins amenés par le Ministère Public ont 
fait leur déclaration et une demande de documents supplémentaires a été formulée. 

A l'audience du 10 Juin 1991, il a été demandé pour le prévenu GUADAGNINO Angelo 
un règlement comptant concernant les délits aux points 4), 5) et 6) et par conséquence 
son cas a été séparé avec le numéro 194/91, à la présentation de nouveaux documents 
par les parties. 

Après avoir collecté les preuves, le Ministère Public a exposé l'illégitimité 
constitutionnelle des règles de l'article 20 D.P.R. 598/73 et le 4ème paragraphe 4 D.P.R. 



633/72, avec référence aux articles 3, 8 et 53 de la constitution : il a déclaré que lesdites 
règles (grâce auxquelles l'exemption générale des impôts a été accordée aux associations 
religieuses non reconnues officiellement, parmi lesquelles les prévenus comptent 
également l'organisation de DIANETICS INSTITUTE et celle de L'EGLISE DE 
SCIENTOLOGIE,) étaient préjudiciables aux principes d'égalité et de capacité 
contributive déclarés par la constitution, étant donné que les accords entre l'Etat Italien 
et l'Eglise Catholique et d'autres églises (vaudoise, adventiste, israélite, etc.) étaient plus 
restrictifs dans le domaine fiscal, parce qu'elles étaient simplement exonérées d'impôts 
exclusivement pour les activités religieuses, cultuelles, charitables et d'enseignement. 

Cette objection était acceptée par le tribunal, qui, à l'audience du 11 Juin 1991 a donné 
des ordres en ce sens, transmettant les documents à la Cour Constitutionnelle, après 
avoir les avoir séparés, sous le nouveau numéro 195/91 R.G., avec références aux chefs 
d'inculpation concernant l'affaire de légitimité constitutionnelle (points 4, 5 et 6 de 
l'agenda). 

En ce qui concerne les autres accusations, le procès a continué sous la forme ordinaire, 
après la réouverture implicite de l'argument et après une réunion avec les cas séparés de 
Pisciotta et Guadagnino (qui a retiré sa demande antérieure d'admission par un règlement 
comptant et à l'audience du 17 Juillet 1992, les avocats de la défense ont enregistré une 
copie de demande d'amnistie ex L 413/91 que les prévenus Pisciotta, Scialuga, Giglio, 
Cozzoli, Guadagnino et Laudadio ont présenté de la part de DIANETICS INSTITUTE 
DI TORINO, selon l'article 57 paragraphe 6 et 63 de ladite loi. 

Une longue série de délais a suivi. Entre temps, la Cour Constitutionnelle (avec décision 
du 5 Novembre 1992, enregistrée le 19 Novembre 1992) a déclaré que l'affaire 
mentionnée ci-dessus de la légitimité constitutionnelle n'avait pas de motifs, a donné des 
raisons disant que l'exonération fiscale accordée à la religion non reconnue officiellement 
devait être considérée en vigueur ex lege également pour les corps religieux qui avaient 
stipulé les accords selon l'article 8 paragraphe 30 Const. 

Au cours de l'audition du 11 Avril 1994, tous les procès antérieurs séparés ont été réunis 
et presque tous les prévenus ont demandé un jugement écourté : à ce sujet, le Ministère 
Public a demandé du temps pour prendre sa décision, jusqu'à l'audience du 28 Février 
1995 (et dans cette audience il l'a refusé). Il y a eu d'autres délais dus à la nécessité 
d'obtenir une copie de la décision de la Cour Suprême pour des faits similaires, et dû aux 
grèves des avocats ou autre. 

Dans l'audience du 4 Décembre 1995, comme tous les juges étaient là, les interrogatoires 
furent repris. Furent interrogés en premier les prévenus Zucca Luciano, Scialuga Giorgio 
et Veri Ivan, le journaliste Lotito Francesco et les témoins du prévenu Robasto 
Costanzo, Aiassa Cristina, Calà Vincenzo et Alamo Roberto (qui confirmèrent leurs 
déclarations antérieures), ils ont également interrogé l'expert, Dr. Stasi (qui dans un 
contre-interrogatoire avec le consultant de la défense, a illustré son propre rapport que 
les deux parties considèrent comme utile). 

Dès que nous avons eu le texte complet de la décision mentionnée plus haut de la Cour 
Suprême, nous avons entamé la discussion finale. Le Ministère Public a demandé qu'il 
soit refusé au DIANETICS INSTITUTE la reconnaissance en tant que religion, et, par 
conséquence, que l'exemption d'impôt reconnue par les règlements fiscaux spéciaux selon 



l'article 4 paragraphe 4 D.P.R. 598/73 soit refusé également. Et il a demandé que les 
prévenus Veri Ivan et Sanna Massimo soient condamnés à six mois d'emprisonnement et 
6 000 000  de Lires chacun, basé sur les délits selon les points 2) (pour l'année 1985), 4), 
5) et 6), alors que pour tous les autres prévenus et pour les autres points, il a demandé 
différentes formules de liberté, tel que prescription pour le délit au point 1), avec 
reconnaissance de circonstances atténuantes générales, et pour le délit au point 10), 
relaxe pour ne pas avoir commis le délit ou parce que le fait n'est pas un délit ou à cause 
d'amnistie fiscale pour d'autres délits, suivant le type d'accusation et selon le cas du 
prévenu. 

Les avocats de la défense ont demandé l'acquittement pour chaque prévenu et pour 
toutes les charges, vu qu'il n'y a pas de délit d'après la nature religieuse de l'association 
DIANETICS INSTITUTE, et de toute façon l'acquittement au fond, soulignant 
l'amnistie fiscale en vigueur et les périodes de prescription pour l'acquittement des délits 
uniques et présentant un rapport détaillé à ce sujet. 

MOTIFS DE LA DECISION 

L'opinion de ce jury est que les lignes générales que nous devons suivre afin de prendre 
une décision dans ce procès ne seront pas très différentes des lignes directrices données 
par la Cour Suprême -2ème Section Pénale - dans sa décision du 9 Février 1995, dans 
laquelle elle a exprimé une opinion concernant l'appel fait contre la décision de la Cour 
d'Appels de Milan du 5 Novembre 1993, contre un groupe de membres de la soi-disant 
"église de Scientologie". 

En effet, la Cour Suprême a prononcé - en se référant aux chefs d'accusations 
d'association criminelle et de fraude fiscale imputés aux prévenus - qu'il était avant tout 
important, afin d'arriver à un jugement, d'établir la nature exacte des idées professées par 
ladite association, dans le but d'établir également si dans le cas en question l'association 
pouvait être qualifiée de confession religieuse sous la protection de la constitution : la 
raison en est qu'il serait bien difficile, en cas de réponse positive, de trouver in re ipsa un 
but d'association criminelle dans la simple affiliation à une telle organisation (à moins de 
trouver que tous les membres avaient d'un commun accord changé les règles statutaires, 
créant ainsi une association criminelle, ou bien qu'une association avec un programme 
criminel avait été formée d'une quelconque façon, de manière distincte et indépendante, à 
l'intérieur d'une activité religieuse légale), et une autre raison serait que quelques 
régulations fiscales accordent, comme indiqué plus haut, certains privilèges spéciaux aux 
confessions qui sont de nature religieuse. Comme conséquence, la Cour Suprême a 
annulé l'appel contesté basé sur un manque de motivation, et l'a renvoyé à une section 
différente de la Cour d'Appel de Milan pour être jugé à nouveau sur cette question, tout 
en remarquant, de façon légèrement ironique, comment les juges d'appel, en refusant 
d'aborder directement la question de la nature religieuse de l'église de Scientologie, avait 
"professé leur propre agnosticisme". 

Cette Cour se conformera à l'indication donnée par la Cour Suprême, et ne s'engagera 
pas, de son propre chef, dans plus d'agnosticisme ; elle se sentira par conséquence 
"obligée" pour ainsi dire, de procéder et d'examiner l'aspect religieux de l'organisation en 
instance, tout en remarquant que "l'agnosticisme" qui n'est pas autorisé à un jury doit être 
intentionnel dans un sens "technique", ou, plutôt, dans un sens "juridique", c.-à-d. qu'il 
n'a aucun rapport avec les croyances que les membres du jury peuvent avoir, étant donné 



qu'il ne peut être expliqué qu'avec l'obligation, mise en vigueur par la loi, de vérifier le 
contenu et les buts de l'association afin d'établir si ladite association a la qualité pour les 
droits accordés aux groupes religieux par la constitution, et si les privilèges fiscaux qui 
s'y rattachent, accordés par notre système légal, lui sont applicables. On peut très 
facilement se rendre compte que de s'attendre à tout cela de la part de simples juges (qui 
ne sont certainement pas des experts en matière religieuse) semble déraisonnable et 
utopique pour ne pas dire davantage, particulièrement lorsque l'on considère que même 
des experts religieux n'ont pas encore pu se mettre d'accord sur une définition de religion 
qui puisse être acceptée par tous. Toutefois, plutôt que la Cour Suprême, c'est la loi elle-
même qui l'ordonne, pour la simple raison qu'elle n'est jamais allée plus loin que 
d'accorder une série de droits et de privilèges aux organisations religieuses sans établir 
d'aucune façon, ni avant ni après, ce que l'on doit entendre par de tels mots. 

Par conséquence, toute décision sur la question ne peut que suivre ces étapes et 
considérations : 

1)  Tout d'abord, il faut se référer aux critères établis par la Cour Constitutionnelle à deux 
différentes occasions concernant les organisations religieuses : 

 - a) Par sa décision #467 du 5 Novembre 1992 (c.-à-d. la décision sur la question 
constitutionnelle soulevée par ce tribunal au cours de ce procès, que la Cour 
Constitutionnelle a rejetée), ladite Cour avait établi qu'il n'est pas vrai que, par simple 
candidature pour exemption fiscale sous DPR 598/73, n'importe quelle association 
s'auto-proclamant association religieuse finirait par devenir l'arbitre de son propre statut 
fiscal (vu qu'il serait ainsi permis à une telle association d'éviter d'être sujette à l'impôt 
grâce à une sorte "d'auto-qualification" autoritaire montrée au gouvernement, le rendant 
ainsi incapable de vérifier le statut de l'association), parce que la qualification auto-
proclamée du groupe doit être vérifiée chaque fois "selon les critères qui peuvent être 
dérivés de l'ensemble du système législatif" puisqu'elle concerne "la nature réelle du 
groupe et l'activité effectivement accomplie" en accord avec les règles déterminées 
résultant d'un "accord (avec l'état)" ou selon les dispositions, toujours en vigueur, de la 
loi #1159 du 24 Juin 1929. 

Ci-dessus il s'agit, malheureusement, comme tout le monde peut facilement le voir, de 
critères en partie tautologiques, en partie génériques et en partie insuffisants. En réalité, 
rien n'est dit dans cette décision, a part la référence implicite à un système d'"accord" 
réglé par l'article 8, par.3 de la constitution (qui ne s'applique pas dans ce cas), 
concernant l'essence du phénomène religieux en soi (même pas indirectement, c.-à-d. par 
référence aux principes professés ou aux rites accomplis) ; de même la simple référence 
au caractère et aux activités effectivement réalisées par le groupe en question ne présente 
pas, en soi, d'utilité en vue d'une solution. En ce qui concerne la référence à la disposition 
de la loi toujours en vigueur, c.-à-d. la loi #1159 du 26 Juin 1924, il est bien connu que 
tous les règlements concernant la relation entre l'état et les confessions non catholiques 
tels qu'indiqués dans la loi ci-dessus se réfèrent - a part la déclaration de l'article 4 que "la 
différence de foi ne constitue pas une exception aux droits civiques et politiques d'une 
personne, ni à son droit de prendre une fonction civile ou militaire" - seulement à 
quelques limitations qui sont expressément destinées aux activités exercées par des 
confessions non catholiques, telles que l'interdiction de professer des principes et de 
pratiquer tout type de culte en conflit avec l'ordre public et la morale publique (art. 1 de 
la même loi) ; allant avec d'autres restrictions concernant les conseils spirituels, 



l'exécution des cultes, la présence dans les lieux de culte (articles 5-6 et 13-19 du décret 
royal de mise en vigueur #289 du 28 Février 1930) ainsi que la nomination des ministres 
(art. 3 de la loi) ; aucun des règlements ci-dessus - même pris dans leur étendue globale - 
n'est plausible de permettre une déduction quelconque, en termes de critères généraux, 
sur la reconnaissance des caractéristiques religieuses d'une association ; a part le fait que 
les règlements ci-dessus sont en partie anticonstitutionnels, à tel point qu'ils ont été 
déclarés partiellement illégaux par la Cour Constitutionnelle elle-même (décision #45 du 
18 Mars 1957 et #59 du 21 Novembre 1958) ; 

 - b)  Une meilleure applicabilité et importance du problème en question est 
contenue dans la décision #195 du 27 Avril 1993 de la Cour Constitutionnelle qui, tout 
en dénonçant l'illégalité de certaines lois régionales qui accordent des subventions pour 
des bâtiments religieux seulement aux confessions qui avaient passé des "accords" avec 
l'état selon l'art. 8, paragraphe 3 de la constitution, avait également rendu clair que faute 
d'un tel accord, afin de dire quels groupes étaient des religions authentiques, on pouvait 
se référer aux paramètres pratiques ci-après : 1) toute reconnaissance publique 
antérieure; 2) les statuts de l'association, lorsque cela s'avère utile afin d'établir sa nature ; 
3) la considération du public concernant le groupe. 

On ne peut certainement pas affirmer que ces indications d'évaluation sont exhaustives en 
elles-mêmes ; d'un autre côté, la Cour Constitutionnelle elle-même, tout en établissant la 
liste, a éloquemment ajouté l'adverbe "également", rendant ainsi clair que ceux qui vont 
interpréter le règlement auront une grande liberté de décision pour créer d'autres critères. 

Maintenant, il n'y a pas le moindre doute sur le fait que les objectifs décrits dans les 
statuts de DIANETICS INSTITUTE, dans la section qui décrit le but de l'association (cf. 
page 7 de cette décision), sont de nature religieuse, quoique l'on puisse facilement faire 
l'objection qu'à première vue il n'y a rien qui différencie une telle description de "l'auto-
authentification" mentionnée plus haut, qui, comme nous l'avons déjà traité, fut critiqué 
non seulement par ce tribunal à l'époque où il a soulevé un problème constitutionnel avec 
son ordre du 12 Juin 1991, mais également par la Cour Constitutionnelle elle-même dans 
sa décision #467/02 ci-dessus. 

Par conséquence, étant arrivé à ce point, nous trouvons encore une fois utile d'adopter le 
critère proposé par la deuxième décision, voulant dire que les objectifs exprimés dans les 
statuts doivent être vérifiés par une recherche de ce qu'est l'étendue globale des principes 
professés par l'association, et si ces principes vont de pair avec les activités effectivement 
exercées par ladite association et ses représentants. Par conséquence, on ne peut laisser 
de côté, avant tout, une vue d'ensemble rapide, condensée, des idées qui sont à la base de 
la prétendue "église de Scientologie", dont DIANETICS INSTITUTE était 
essentiellement une filiale à cette époque (c.-à-d. l'étape "dianétique" était et est, pour 
ainsi dire, propédeutique à l'étape strictement religieuse de Scientologie, à tel point qu'un 
tel INSTITUTE ne semble pas exister indépendamment aujourd'hui, vue qu'il était 
intégré à toutes fins sous le titre de "église de Scientologie"). 

En lisant cette décision, certains auront remarqué que le mot "église" est toujours écrit en 
petits caractères – non sans raison. Il faut remarquer tout de suite (nous espérons que 
cette observation n'est pas ressentie comme une moquerie par les fondateurs et adeptes 
d'une telle organisation) que le mot "église", dans le langage utilisé dans le sujet de 
l'Histoire des Religions doit être exclusivement réservé (pour des raisons de sérieux) à 



ces communautés qui, dans le cadre de chaque confession, dérivent leur croyances de la 
tradition chrétienne (l'Eglise Catholique Romaine ; l'Eglise Catholique Orthodoxe ; 
l'Eglise Evangélique, etc.). Ceci n'est certainement pas le cas de "l'église de 
Scientologie", qui, avec toutes les concessions, est le résultat de syncrétisme religieux 
avec un arrière-plan hédoniste qui n'a rien à voir avec les principes de la foi propagée par 
l'enseignement des évangiles ; en se sens on pourrait facilement aborder la question 
comme une véritable "usurpation". 

En ce qui concerne le contenu, on pourrait remarquer qu'au début "la dianétique" n'était 
essentiellement rien d'autre qu'un procédé parmi d'autres de guérison mentale disséminée 
partout dans le monde et qui, malgré ce que L. Ron Hubbard pourrait dire, était dérivée 
de pratiques psychanalytiques (la seule différence étant que, d'après son auteur, dans le 
premier l'analyste disait au patient où il avait tort, alors qu'avec la dianétique c'est le 
patient lui-même qui comprend la racine et la cause de son erreur) ; après tout, Hubbard 
lui-même l'avait défini comme étant rien d'autre qu'une "science mécanique", dans 
laquelle l'auditeur, à l'aide d'un galvanomètre appelé "e-meter", mesurant la réaction du 
disciple, aidait le "préclair" à trouver des choses en lui-même, l'assistant ainsi à se libérer 
de toutes les sources d'influence négative dans le mental réactif (les soi-disant 
"engrammes"), tout au long d'une série de séances de mise au clair ("audition" ou 
"purification") destinées à atteindre un bien-être individuel. Sur ceci, le livre de 
dissémination "Qu'est-ce que la Scientologie ?, Milan, 1993, (page 163) dit que "le seul 
but est de rendre les patients plus disciplinés". 

D'autre part, l'étendue de la "scientologie" est composée de buts qui sont sans aucun 
doute plus ambitieux, voulant dire que, grâce à une série de cours avancés (tous 
strictement payants, tout comme ceux appartenant à "l'audition" ou à la "mise au clair"), 
il est attendu que le "paroissien" atteigne une conscience idéale concernant l'immortalité 
tout en devenant conscient du soi-disant "thétan opérant" (O.T.), c.-à-d. de son propre 
être spirituel projeté vers une éternité très vaguement décrite ("survie infinie" ; ce qui est 
également décrit comme "le pont vers la liberté totale", symbolisé par une médaille 
portant le mot "FREEDOM"). 

La phase de succès de la "scientologie" était le résultat d'une évolution graduelle, une 
évolution qui a amené M. Hubbard d'une phase de "science mécanique" (dianétique) à 
une phase de "pratique religieuse" (amenée par une fusion entre physique nucléaire et le 
véritable sujet religieux). A partir de là (1954/1955), "la dianétique" et "la scientologie" 
ont commencé leurs voies parallèles, la première destinée à procurer des paroissiens à la 
seconde. 

Nous avons déjà remarqué que le travail de M. Hubbard est fondamentalement de nature 
hédoniste, en ce sens que ce travail est entièrement absorbé par une quête pour améliorer 
la qualité de la propre vie, de la condition et de la destinée grâce à la compréhension 
(ibid. page 3), et ce dans l'esprit d'optimisme si typique de la tradition sociale et culturelle 
de l'Amérique du Nord. Et par rapport aux autres ingrédients qui sont plus proprement 
philosophiques et religieux, il y a, avec d'autres tendances typiques des oeuvres de Jean-
Jacques Rousseau ("l'homme est fondamentalement bon" ; ibid. page 3), des 
contributions d'écoles religieuses variées, du bouddhisme aux religions indiennes, avec 
quelques ingrédients de christianisme, et même quelques traces provenant des "idéaux" 
de la franc-maçonnerie ; le tout est couronné de quelques principes de management et 
d'efficacité technologique si chers au "prophète" du Nebraska. 



Nous avons essentiellement à faire - pour nous exprimer en tant qu'érudit sur la matière, 
nous servant d'une représentation prise au vocabulaire des évangiles - à un "vieux vin 
dans une outre en peau de bouc (relativement) nouveau". Sous un profil différent, en fait 
plus critique, on pourrait parler, inversement, de restauration d'idées typiques du 
paganisme ancien, en ce sens que la vision qui est offerte à un "paroissien" de 
"scientologie" n'est, en somme, qu'une perspective d'auto-affirmation, d'une parfaite 
réussite dans la vie à travers une libération, tout en excluant toute intervention d'une 
entité divine, ou transcendante d'une façon ou d'une autre. Le livre mentionné plus haut 
contient différents passages qui sont révélateurs sur ce point ; parmi ces passages, on lit : 
"La Scientologie concerne les hommes et les femmes pris individuellement. Son but est 
d'amener un individu à une compréhension suffisante de lui-même et de sa vie, le libérer 
pour qu'il puisse améliorer ce qu'il considère nécessaire d'améliorer et ce de façon qui lui 
convient" (page xi) ; également : la "Scientologie est une philosophie religieuse 
appliquée", "qu'elle a des croyances communes avec d'autres philosophies et religions" 
(ivi. Page 3) et que d'après son "catéchisme" (encore un mot emprunté à la tradition 
chrétienne) "il y a une richesse de technologie disponible qui vous amène vers une 
conscience spirituelle plus élevée", tout en s'engageant de "ne pas tenter de changer les 
croyances d'une personne ou de la persuader de quitter la religion à laquelle elle 
appartient" et n'ayant "aucun dogme concernant Dieu" (ivi. Pages 544-545) : ceci est ce 
que tout théologien qualifierait "d'agnosticisme" véritable. 

Ceci n'est ni le lieu ni le moment d'aller plus loin dans d'autres détails, pour lesquels il 
serait suffisant de se référer aux matériaux et documents abondants soumis et attachés au 
fur et à mesure aux dossiers du cas. Il sera suffisant de terminer brièvement ce sujet en 
mentionnant le fait que dans les derniers développements pratiques, la "scientologie" a 
ajouté aux pratiques offertes à ses paroissiens une série d'autres "services pastoraux", 
dont la majorité consiste en une adaptation libre de pratiques similaires à celles des 
églises chrétiennes. Outre un service de "conseils en mariage", il y a des "cérémonies 
religieuses" telle que la célébration de l'anniversaire de L. Ron Hubbard, la journée de 
l'auditeur, Noël et d'autres jours religieux fériés traditionnels, mariages, baptêmes 
(rectification "cérémonies pour donner un nom"), service funéraire, service du dimanche 
avec sermon, administrés par un "chapelain" ou un "ministre" ; tout ceci ayant lieu sans 
aucune référence à l'administration de sacrements" ou d'autres signes tangibles de 
Divinité (cf. ibid. pages 544-548). Il existe aussi une hiérarchie sous forme 
d'organigramme, à la fois au niveau de chaque communauté et à un niveau général (église 
mère, églises, missions, etc.), sous le symbole de la croix à huit branches (symbolisant les 
huit dynamiques de la vie, allant de "soi" à "l'infini", à travers lesquelles tous les individus 
luttent pour survivre). Finalement, concernant la demande de la "scientologie" dans le 
monde, des chiffres non officiels indiquent un totale de six à dix millions de membres. 
L'organisation existe telle qu'elle depuis 1954 (aux Etats-Unis) et depuis 1982 en Italie. 

Tout en fixant notre attention maintenant sur la structure organisationnelle de 
"DIANETICS INSTITUTE DI TORINO", on peut trouver, essentiellement, dans les 
dossiers du cas (notamment dans l'enquête menée par la police financière et par l'expert 
nommé par la Cour) qu'au moment des faits, le fonctionnement de l'institut mentionné 
plus haut consistait à proposer des services moyennant un prix (séances "d'audition", 
programmes de "purification", cours "d'auditeur" et de ministre, d'autres cours et 
séminaires sur le mental et la communication, etc.) tous à l'intention de ceux qui étaient 
récemment devenus membres ou qui étaient d'anciens membres de l'association en 



s'acquittant de leur cotisation d'adhésion ; également, le revenu de l'institut provenait de 
l'argent qu'il recevait des frais d'inscription, et d'autres montants payés par les étudiants 
participant aux cours et séminaires, en addition aux différentes contributions et à la vente 
de publications concernant la doctrine de la "scientologie", vendues principalement aux 
mêmes membres (voulant dire que tout en vendant de telles publications ou tout en 
acceptant une nouvelle personne sur un cours, il était demandé à la personne en question 
d'abord d'adhérer en tant que membre). Par conséquence, nous pouvons affirmer de 
façon concluante qu'il existe des preuves d'une correspondance réelle entre l'objectif 
déclaré dans les statuts et l'activité véritable de l'institut, transformant ainsi en critère de 
vérification pratique les indicateurs suggérés du jugement contenu dans la décision 
#467/92 de la Cours Constitutionnelle mentionnée plus haut. 

A partir de cette description ci-dessus, dont l'intention était d'exprimer brièvement le 
contenu des principes et pratiques propres à "l'église de Scientologie", on ne peut pas 
réellement nier que de tels principes et pratiques, dans leur ensemble, s'adressent 
effectivement à des questions généralement reliées à l'aspect religieux. Quoique nous 
ayons déjà traité du fait que les spécialistes dans ce domaine n'ont pas encore trouvé un 
concept satisfaisant et bien défini de "religion" (un mot dont l'étymologie-même est 
incertaine), il semble néanmoins raisonnable, à des fins de cette décision, de s'arrêter sur 
la définition actuelle, selon laquelle on entend par "religion" l'ensemble des relations entre 
l'homme et le sacré, dont le premier sent et sait qu'il dépend et auquel il doit vénération 
(cf. BELLINI, item "Confessioni religiose, dans Enciclopedia del diritto, vol. VIII, 1961, 
page 929) ; de sorte qu'en vue de cette définition, une définition suffisamment large, il est 
raisonnable d'inclure sous ce genre également le système de croyances promues par 
"l'église de scientologie" et, parallèlement, par DIANETICS INSTITUTE (avec 
l'importante spécification donnée plus haut, c.-à-d. que la première phase du système 
"dianétique" ne consistait que d'une thérapie mentale, sans aucune idée de religiosité), en 
ce qu'un tel système de croyances contient toutefois une sorte de confiance dans la 
potentialité de la partie spirituelle de l'être humain, aussi bien que, au moins depuis le 
milieu des années 50, une référence (quoique plutôt légère) à une vision vaguement 
céleste de l'existence, toutefois sans valeur significative quant à l'éthique et aux 
sacrements ; en conséquence, l'union sociale représentée par ceux qui sont devenus des 
adeptes peut être appelée une "confession religieuse" dans le sens linguistique de 
l'expression. 

Toutefois, afin de déclarer que "DIANETICS INSTITUTE DI TORINO" peut être 
reconnu en tant que confession religieuse également sous les clauses du système 
juridique italien, d'autres vérifications doivent avoir lieu. En fait, ayant établi qu'une telle 
qualification peut être donnée à l'institut en vue des paramètres représentés par les buts 
de ses statuts, ainsi que de la correspondance entre leur contenu et les véritables activités 
effectuées, il faut maintenant établir si le même résultat peut être obtenu en ce qui 
concerne les autres indicateurs pour le jugement énumérés dans la décision #195/93 de la 
Cour Constitutionnelle. Sur ceci, il faut dire tout de suite que la réponse ne peut être que 
positive, étant donné que la documentation rassemblée et annexée aux dossiers du cas 
contient de vastes preuves de la reconnaissance publique attribuée à "l'église de 
scientologie", et de sa présence dans la société (c.-à-d. la considération du public); ceci 
est la signification de plusieurs exemptions fiscales et militaires accordées à ce groupe 
par divers états nord-américains et australiens, aussi bien que de nombreuses décisions de 
tribunaux publiées par des autorités dans les mêmes états ainsi qu'en Allemagne 



(Stuttgart, Hambourg, Francfort) ; il serait sans conséquence, afin de diminuer 
l'importance d'une telle reconnaissance, de mentionner le fait qu'elles ont été obtenues 
dans des systèmes juridiques autres que le système juridique italien, parce que d'un côté 
la structure fonctionnelle et organisationnelle de "dianétique" et de "scientologie" est 
pratiquement la même partout dans le monde ; de l'autre côté, le degré de leur présence 
dans le monde ne peut être négligé lorsqu'on évalue leur retentissement général auprès du 
public. On ne peut pas non plus négliger complètement les décisions répétées par divers 
corps juridiques en Italie (Trente, Bolzano, Milan, Lecco, Bergame, Monza, Novara, 
Rome, Nuoro) reconnaissant le caractère religieux contenu dans les activités de 
l'organisation mentionnée plus haut ; sans mentionner d'autres décisions similaires, très 
nombreuses, données par des tribunaux administratifs (tribunaux fiscaux). Egalement, 
une autre conclusion significative était celle de la police financière (voir rapport 
d'inspection du 7 Février 1994 de la Force de Police Fiscale de Ravenne), qui a reconnu 
que "l'église de scientologie" avait le droit de poser sa candidature pour bénéficier des 
dispositions de la loi accordant l'exemption fiscale aux confessions religieuses. 

2)  Le deuxième type d'examen qu'il faut faire à des fins de ce procès fait référence à un 
profil différent, mais non pas moindre, qui était également suggéré dans la décision 
mentionnée plus haut du 9 Février 1995 par la Cour Suprême ; la décision fait une 
citation pratiquement mot à mot des considérations exprimées par le plus scrupuleux des 
spécialistes (D'AVACK, item Religious Freedom - Ecclesiastical Law - dans 
Enciclopedia des diritto, vol. XXIV. 1974, page 598). En d'autres termes, il s'agit de 
vérifier si "l'église de scientologie", dans ces différentes parties, reste effectivement à 
l'intérieur des limites du système juridique italien concernant ses pratiques religieuses en 
ce qui concerne son fonctionnement ; par conséquence, à savoir si elle peut légalement 
bénéficier des droits généralement accordés à de telles confessions et à leurs membres 
par la constitution et par d'autres dispositions de la loi nationale. 

Comme il est bien connu, la liberté religieuse (voulant dire le droit de professer librement 
la croyance religieuse de son choix) est garantie par la constitution italienne à la fois à 
des personnes individuelles et aux divers groupes sociaux à caractère et but religieux. 
Sous le premier point de vue, concernant la protection des droits individuels, la loi 
fondamentale consiste en l'article 19 de la constitution, stipulant que "chacun doit avoir 
le droit de professer librement sa propre foi religieuse sous n'importe quelle forme, que 
ce soit individuelle ou collective, pour la propager et pour en professer en privé ou en 
public le culte, à condition que de telles rites n'offensent pas la morale publique". Sous le 
deuxième point de vue, concernant la protection des droits de groupes sociaux, les 
clauses concernées sont contenues dans l'article 8 ("toutes les confessions religieuses 
sont de façon égale libres devant la loi. Les confessions religieuses autres que l'église 
catholique ont le droit de s'organiser suivant leur statuts, à condition qu'ils ne soient pas 
en conflit avec le système judiciaire italien. Leurs relations avec l'état sont dirigées par la 
loi à travers des accords conclus avec leur représentants respectifs") et 20 de la 
constitution ("le caractère ecclésiastique d'une association ou d'une institution et le but 
de la religion ou le culte ne peuvent être la cause de limitations spéciales décidées par la 
loi ni subir une pression fiscale spéciale concernant sa création, sa capacité juridique ou 
toute sorte d'activité"). Ceci a amené un système de traitement égal pour toutes les 
confessions non catholiques (évidemment un traitement rendu différent de celui - juste 
celui - accordé à l'église Catholique en tant que système juridique originel, souverain, 
grâce aux raisons historiques et politiques bien connues sanctionnées par les accords du 



Latran de 1929, par l'article 7 de la constitution et l'accord du 18 Février 1984, ratifié par 
la loi #121 du 25 Mars 1985). 

De plus, comme traité plus haut, une autre partie de législation qui encore aujourd'hui 
contribue à régler la relation entre l'état et les confessions non catholiques est la loi très 
fondamentale #1159 du 24 Juin 1929, dont l'article 1 ordonne que les pratiques autres 
que l'église Catholique ne doivent pas être en conflit avec l'ordre public, tout comme 
avec la morale publique. 

D'une lecture comparative des clauses de la loi mentionnées ci-dessus, on peut déduire 
qu'une pratique religieuse, qu'elle soit individuelle ou collective, afin d'être reconnue 
comme libre, pour être ainsi protégée en tant que telle par notre système judiciaire, à la 
fois en faveur des confessions non Catholiques et de leurs membres individuels, doit 
respecter les limitations générales établies par l'état comme une protection de ses propres 
intérêts primaires, que l'on peut résumer comme ceci : 

 a) Respect de la clause concernant la "morale publique" (articles 19 et 21 de la 
constitution), c.-à-d. les principes éthiques qui ensemble forment la morale de la société ; 

 b) Respect des principes fondamentaux du système légal italien (art.8, paragraphe 
3 de la constitution), c.-à-d. les valeurs essentielles qui sont les racines de la République 
Italienne, et qui sont solennellement déclarées dans la première partie de la Constitution 
(démocratie, solidarité sociale, respect de la personne, etc.), avec comme résultat 
l'observation des droits et devoirs qui en dérivent directement (le droit à l'assistance 
médicale, le droit à l'éducation familiale, les droits politiques et économiques, etc.) ; 

 c) Respect des dispositions concernant "l'ordre public" (art. 1 de la loi 1159/29), 
c.-à-d. avec toutes les dispositions que la loi de l'état met en vigueur pour protéger le 
progrès calme et ordonné de la vie sociale. 

Maintenant, à partir de ce qui peut être déduit des statuts de DIANETICS INSTITUTE 
et des éléments de base de "l'église de Scientologie", à laquelle l'institut appartient, et 
également des activités effectives de l'institut, nous n'avons pas pu établir qu'une 
quelconque doctrine ou des comportements de l'institut iraient au delà des limites 
expliquées plus haut ; par conséquence, on ne peut pas conclure qu'il ne mérite pas la 
protection de l'état comme toute confession non Catholique. Et certainement, le fait que 
DIANETICS INSTITUTE et "l'église de Scientologie" ont encore à conclure l'accord 
sous l'art. 8, paragraphe 3 de la constitution ne peut représenter un obstacle, étant donné 
qu'il est parfaitement clair que la stipulation d'un tel accord n'est pas du tout une 
condition préalable nécessaire pour qu'un groupe ait le droit à la liberté et aux privilèges 
généraux accordés aux minorités religieuses par les lois de l'état ; plutôt, c'est la voie qu'il 
faut emprunter pour s'accorder sur un régime détaillé touchant les relations mutuelles 
concernant les façons dont une activité spirituelle est exercée et le degré d'efficacité qui 
lui est attribuée dans ses implications publiques variées, sans aborder l'option qu'une 
confession non Catholique ne doit avoir recours à ce type d'accord (afin d'éviter 
également un contrôle trop sévère de l'état), ni l'option que l'état n'accepte pas les 
candidatures soumises à cette fin (probablement parce qu'il n'est pas convaincu de 
l'importance véritable du candidat, soit parce qu'il ne veut pas accorder des privilèges 
spéciaux). 



Les délits imputées aux prévenus (ils ont tous joint DIANETICS INSTITUTE DE 
TURIN et ont tenu à des périodes différentes plusieurs fonctions et postes) sont 
connectés, en ce qui concerne les chefs d'accusation 2), 4), 5), 6), 7) et 10), avec 
violation des obligations fiscales et comptables provenant de l'accumulation des revenus 
de société, que les défendants étaient sensés remplir, selon les conclusions de la police 
financière, vu qu'ils avaient exercé régulièrement une activité commerciale au nom d'un 
établissement pédagogique privé, non reconnu. 

Afin d'évaluer la validité de telles accusations, il est par conséquence nécessaire, après 
avoir fait comprendre que DIANETICS INSTITUTE tombe dans la catégorie des 
confessions non catholiques sous l'article 8 de la constitution, d'établir quel traitement 
fiscal devrait être appliqué suivant les lois spéciales concernant les entités non 
commerciales (c.-à-d. associations dont le but n'est pas "lucratif" d'après leurs statuts) : 
une catégorie qui inclut sans aucun doute l'institut mentionné ci-dessus. 

En ce qui concerne cette dernière question, il nous faut commencer par considérer 
l'article 20, DPR 29 Septembre 1973, no 598 concernant l'impôt sur le revenu des 
associations ; et l'article 4, paragraphe 4, DPR 26 Octobre 1972, #633 concernant la 
Taxe à la Valeur Ajoutée (TVA), suivant lesquels les transactions de biens et les 
prestations de services aux membres associés ou participants contre un prix sont 
également considérées comme ayant lieu pendant une activité commerciale, à l'exception 
de celles qui ont lieu en accord avec les buts des statuts des associations spécifiques 
telles que les associations politiques, syndicales, religieuses, caritatives, culturelles et de 
récréation ; ceci affecte aussi toute vente de publications vendues principalement aux 
membres ; en ce qui concerne la Taxe à la Valeur Ajoutée, nous prendrons en 
considération l'article 4, paragraphe 4, DPR 26 Octobre 1972. 

Afin de bien comprendre le sens et l'étendue des dispositions d'une telle loi, il serait sage 
d'examiner en détail les règlements attribués aux entités non commerciales par le DPR du 
22 Décembre 1986, #917 (mieux connu comme le "Code Complet de l'Impôt sur le 
Revenu"), qui peut, quoique publiée après l'époque où les délits étaient prétendument 
commis, être prise comme la base d'une interprétation de ces dispositions, en ce sens que 
le "Code" ne contient aucune disposition vraiment nouvelle sur le sujet, mais donne des 
explications détaillées de principes qui, même s'ils ne sont pas clairement exprimés, 
forment le fondement de la série des lois réglementant le sujet. Les points principaux sont 
les suivants : 

 1) L'impôt sur les sociétés s'applique également aux sociétés non commerciales 
(communément connues en tant que "associations à but non lucratif"), c.-à-d. les sociétés 
qui n'ont pas pour but de faire des profits (elles ne partagent pas le revenu net parmi les 
actionnaires) et dont l'activité commerciale est accessoire ou secondaire comparée à 
l'activité statutaire (c.-à-d. elle n'est pas effectuée uniformément ni ne domine le reste), y 
compris les associations non reconnues (art. 87) ; 

 2) Les transactions de biens et les prestations de services par les entités 
associatives à leurs associés ou membres participants contre le paiement d'un prix 
spécifique sont considérées comme ayant eu lieu lors d'une activité commerciale et sont 
ainsi sujettes à l'impôt ; de tels prix payés s'accumulent et créent des revenus imposables. 
Plus spécifiquement, si de telles transactions ont lieu régulièrement, l'association doit 
tenir des livres comptables légaux et doit déclarer ses "revenus commerciaux" ; si ces 



transactions ont lieu occasionnellement, la tenue des livres comptables n'est pas 
obligatoire, et la déclaration d'impôt sera faite comme "revenus divers" mais seulement 
s'il y a eu une revenu réel (art.111, paragraphe 2) ; 

 3) Au contraire, les prestations de services non incluses dans l'article 2195 Code 
Civil (activités industrielles etc.) ne sont pas considérées comme ayant eu lieu pendant 
une activité commerciale, et ne sont donc pas sujettes à l'impôt, qui sont prévues dans les 
buts des statuts de la société, et dont les prix n'excèdent pas leur coût directe (c.-à-d. 
elles ne produisent de richesses ni de bénéfice) (art.108, paragraphe 1). 

4)  Finalement, et concernant les associations de types suivants : politiques, syndicales, 
religieuses, caritatives, culturelles et de récréation ; les transactions de biens et les 
prestations de services aux membres associés ou participants contre un prix 
spécifique, en accord avec les buts statutaires, ne sont pas considérées comme ayant 
eu lieu pendant une activité commerciale, et ne sont donc pas sujettes à l'impôt, tout 
comme la vente aux tierces personnes de publications internes qui sont principalement 
vendues aux membres (art. 111, paragraphe 3). 

Essentiellement, et contrairement à la réglementation établie pour les entités non 
commerciales, toutes les transactions de biens et toutes les prestations de services par les 
associations religieuses (tout comme les autres associations sous art.111, paragraphe 3, 
DPR 917/86) à leurs propres membres sont exemptes d'impôt, sans poser de questions 
pour savoir si elles ont eu lieu accidentellement en relation avec l'activité statutaire (ceci 
serait également le cas lorsque les transactions consistent en l'essence même de l'activité 
religieuse de l'association) ni si les montants payés étaient supérieurs au coût des 
services; ce qui est important, c'est que les transactions ou les services sont faits par une 
association religieuse, que de tels services ou transactions sont mentionnés dans les 
statuts ou dans la déclaration de constitution de société, ou bien qu'elles sont d'une 
quelconque façon connectées à la réalisation des buts statutaires recherchés par 
l'association, et qu'elles ne sont pas faites en vue de profit personnel (c.-à-d. de façon à 
enrichir les membres individuels de l'association). 

Ces trois conditions préalables existent chez DIANETICS INSTITUTE, étant donné qu'à 
partir d'enquêtes et de contre-interrogatoires suggérées d'après la jurisprudence de la 
Cour Suprême et de la Cour Constitutionnelle, on a pu vérifier: 

 1) Le caractère religieux de l'association et de ses activités ; 

 2) La relation étroite entre l'organisation, la conduite des cours et séminaires 
promus par l'institut et les buts exprimés dans les statuts de l'association ; 

 3) L'absence du but de profit personnel dans les activités mentionnées ci-dessus 
(comme l'a attesté l'expert, Dr. STASI, nommé par la Cour), car rien n'empêche une 
organisation religieuse de prendre des initiatives, à condition qu'elles ne soient pas 
intrinsèquement illégales, pour se procurer un profit utilisé à des fins institutionnelles  
(par exemple: améliorer les structures ou les services, ou développer  le prosélytisme) ; et 
l'histoire des religions nous donne un ample témoignage de cette réalité au cours des 
siècles. 



Le fait de demander à une nouvelle personne, avant son admission aux cours d'étude, 
qu'elle pose sa candidature pour devenir membre de l'institut afin de prouver la 
déclaration que chaque service était destiné seulement aux membres, un tel artifice 
(apparemment suggéré par les conseils juridiques de l'association) pourrait devenir l'objet 
de critiques ou d'objections d'un point de vue éthique, mais ne suffit pas pour annuler le 
fait que l'association avait le droit aux privilèges fiscaux décrits plus haut. De même, le 
fait que DIANETICS INSTITUTE s'était engagé dans une vente massive de ses produits 
" décrites de toutes les façons dans leurs manuels concernant le sujet" (cf. Cour d'Appel 
de Milan, 5 Nov. 1993), et probablement à des prix exorbitants, n'est pas suffisant pour 
annuler sa qualité en tant que corps religieux, étant donné que, comme l'a remarqué la 
Cour Suprême dans sa décision du 9 Février 1995, une activité commerciale, même une 
importante activité commerciale, n'est pas en elle-même suffisante pour déposséder une 
organisation religieuse de son caractère "confessionnel". 

Il s'en suit que tous les prévenus doivent être acquittés des délits qui leur sont 
respectivement imputés dans les chefs d'accusations 2), 4), 5), 6) et 7) car le fait n'a pas 
eu lieu, étant donné qu'il concernait l'observation des obligations fiscales qu'il n'était pas 
attendu des prévenus d'observer, vue la nature de l'activité effectivement exercée (activité 
consistant à délivrer des services et cession de biens faits par une confession religieuse à 
ses propres associés), et sans avoir auparavant observé que les inspections comptables 
faites par l'expert comptable nommé par la cour ont exclu le recours par DIANETICS 
INSTITUTE à d'autres activités qui sont sujettes à l'impôt (en particulier, il a été 
confirmé que la majorité des ventes de publications était faite aux associés). Et la 
décision d'acquittement dispense la cour de faire attention et d'examiner les incongruités 
qui de toute façon invalidaient une majeure partie des déclarations faites par la police 
financière à la fin de l'enquête exécutée par une méthode inductive erronée (parce que 
basée sur des prémisses erronées que l'équivalent serait enregistré en tant que revenu au 
moment de la terminaison des cours) et par le calcul erroné du résultat du bilan, 
totalement redéfini par l'expertise, et certaines contestations incompréhensibles du 
ministère public (telle que la duplication parmi les faits contestés au chef d'accusation 5 
et ceux du 6). 

En ce qui concerne, alors, le chef d'accusation sous 1), ceci doit mener à la sentence 
d'acquittement parce que le fait n'existe pas. Tout d'abord, nous ne pouvons comprendre 
en vertu de quelle règle DIANETICS INSTITUTE est tenu, en tant qu'entité non 
commerciale, à tenir un bilan. De plus, la balance des années financières 1982 et 1983, 
contrairement à ce qu'a prétendu la police financière et le ministère public qui a mené 
l'enquête préliminaire, n'a en fait pas abouti à un quelconque profit, mais plutôt à des 
pertes (comme le comptable l'a affirmé dans sa reconstitution comptable), et la différence 
dans les profits des années 1984 et 1985 était bien plus faible, à l'époque de l'expertise, 
que celle revendiquée, et causée essentiellement par des erreurs dans l'évaluation des 
stocks, et que l'on ne peut pas déduire à une volonté de fraude fiscale, comme l'a clarifié 
dans son expertise l'expert comptable nommé par la cour. Par conséquence, ceux du 
DIANETICS INSTITUTE qui se conformaient et faisaient un bilan, sans avoir 
l'obligation de tenir et de faire enregistrer un bilan, ne peuvent être accusés de fausse 
communication sociale, ni, d'un autre côté, la communication déclarée mensongèrement 
incluse ici, ne peut être considérée comme partie du délit de fraude fiscale ; ce délit 
également, comme on vient de le dire, doit être considéré non fondé. 



Les autres délits imputés aux chefs d'accusation 3), 8) et 9), sont reliés à la 
réglementation fiscale relative à la retenue à la source payée à l'avance sur les 
rémunérations payées par DIANETICS INSTITUTE à ses collaborateurs (également 
membres de l'entité), et par conséquence ne peuvent pas être inclus dans l'exonération 
d'impôt accordée par le DPR 633/72 et 598/73. 

De l'autre côté, concernant les chefs d'accusation sous 8) et 9), le représentant de 
l'accusation a lui-même fait remarquer pendant le procès que nous avions à faire à de 
simples irrégularités commises sans but évident de fraude, et à leur encontre une sentence 
d'acquittement est nécessaire parce que le fait n'existe pas. 

Au contraire, concernant le délit du point 3) (paiement omis de retenue à la source selon 
DPR 23/92, l'amnistie doit être appliquée envers les personnes qui, au moment des faits, 
étaient responsables de la comptabilité, nommément VOLPE Maria Giovanna et 
GUADAGNINO Angelo (les autres prévenus doivent être acquittés de l'accusation avec 
plein acquittement, pour ne pas avoir commis le délit). 

Aucune décision n'est prise en relation avec l'accusation d'association criminelle, imputée 
aux prévenus ZUCCA Luciano, COTTINO Cinzia, BAVA Patrizia, GIGLIO Carmela, 
VERI Ivan, GUADAGNINO Angelo, GIOLITO Jolanda et SANNA Massimo à 
l'audience du 12 Mars 1991, parce que l'accusation doit être considérée comme étant 
annulée après le changement consécutif de la composition du jury (qui n'a pas suivi sur 
cette accusation lorsque le jugement était repris), et le ministère public n'est pas non plus 
arrivé à la conclusion sur une telle accusation. 

La documentation saisie jusqu'à présent doit être rendue car, de toute évidence, inutile.  

 

Pour ces raisons 

Basé sur l'article 530 du code de procédure pénale 

ACQUITTE 

CAMERINO Vincenzo, ZUCCA Luciano, COTTINO Cinzia, SCIALUGA Giorgio, 
COZZOLI Giulio, BAVA Patrizia, PISCIOTTA Carmela, VERI Ivan, BARBIERI Maria 
Elena, LAUDADIO Luciano, MANNARA Gaetano, VOLPE Maria Giovanna, 
GUADAGNINO Angelo, DEL PIANO Michele, SGUAZZINI Nunzia, GIOLITO 
Jolanda, TORCHIA Francesco, CICOLIN Simonetta, DI IEVA Marco et SANNA 
Massimo des charges qui leur sont imputées aux chef d'accusations 1), 2), 4), 5), 6), 7), 
8) et 9), car les délits n'ont pas été commis; 

 

Basé sur l'article 531 du code de procédure pénale 

DECLARE 



Non-lieu pour VOLPE Maria Giovanna et GUADAGNINO Angelo pour les offenses qui 
leur sont imputées au point 3), vu que ce délit est caduc grâce à l'amnistie par DPR 
23/92;  

 

 

Basé sur l'article 530 du code de procédure pénale 

ACQUITTE 

Tous les autres prévenus des délits au point 3) pour ne pas avoir commis le fait. 

ACQUITTE 

ZUCCA Luciano, COTTINO Cinzia, SCIALUGA Giorgio, PISCIOTTA Carmela, 
LAUDADIO Luciano, BAVA Patrizia, VERI Ivan et CAMERINO Vincenzo des délits 
qui leur sont imputés au point 10), parce que le fait n'existe pas ; 

Donne l'ordre de dessaisir et de retourner la documentation, de quoi corpus delicti #  
029864 et #34399 à ceux qui ont droit. 

TURIN, le 29 Mars 1996 

PRESIDENT DU TRIBUNAL 
(Signature) 

Tampon 

23 avril 1996 

 






























































